
ANNA MAHERA

MARSEILLE: UNE VILLE A L’IMAGE 
DE SA CHAMBRE DE COMMERCE

La suprematie commerciale de la ville, une suprematie supposee ?

Lauso la mare e tente ’n terro (Fais l’eloge de la mer et tiens-toi a terre), 
dit le proverbe provengal du XVe siecle que Fernand Braudel cite dans sa 
preface a La Mediterranee pour rendre compte de la complexite de la t&che 
de l’historien, a qui il incombe d’appliquer un certain determinisme 
geographique a la «mer interieure». Dans le cas de Marseille, les termes de 
cette tache se trouvent inverses: l’historien eprouve des difficultes a 
s’ecarter d’un determinisme impose par une tradition historiographi- 
que, qu’il soit geographique ou autre, «determinisme indetermine» a force 
d’etre non fixe.

Marseille au XIXe siecle illustre plut6t une obsession: la hantise 
constante du commerce. Le trait provengal auquel se refere Fernand 
Braudel, transforme en conscience commune des le XVe siecle, s’affaiblit 
aux environs de Marseille jusqu’ a s’ eclipser dans le cadre de la cite. Marseille 
n’est pas une ville mediterraneenne ou provengale en ce sens ou on ne 
disceme plus cette dualite qui unit la mer a la terre, l’interieur a l’exterieur, 
qui constitua la specificite proven^ale, la caracteristique du monde 
mediterraneen. Du reste, elle n’a pas d’arriere-pays, complement des 
gran des capitales: «La vieille cite phoceenne n’a point comme Rome, 
Florence ou Paris, de bassin qui la complete geographiquement et dont la 
possession lui assure la preponderance politique dans une region de vaste 
etendue»1. A Marseille, la mer submerge les terres. Elle n’est qu’une ville 
sise en marge de la societe qui constitue son environnement geographique. 
Seul 1’horizon ouvert l’entoure. C’est une nation commergante qui se limite 
opiniatrement intra-muros.

Dans une vision ideale, la Chambre de Commerce de Marseille serait 
consideree comme le produit emblematique de cet emplacement geogra
phique particulier a la commune marseillaise. Ville construite a cinquante

1. Elisee Reclus, Nouvclle geographie universelle : La terre et les hommes, tome II, La 
France, Paris, 1881, p. 297.
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kilometres de Γ embouchure du Rh6ne, dans un paysage delimite par les 
calanques, cliques entourees de rochers que Ton rencontre souvent en 
Mediterranee, Marseille s’ouvre sur une rade de 24 kilometres, protegee par 
trois collines et un relief montagneux qui se dresse au fond. Le territoire 
interieur de la commune, qui s’etend sur 240 kilometres carres, se revele 6tre 
le plus vaste de France apres celui d’Arles. Neanmoins, on ne voit ni brumes 
ni mirages dans ce paysage translucide. Ce sont surtout les habitants de la cite 
qui creent la difference essentielle.

De la Geographie de la France de l’anarchiste Elisee Reclus, publie en 
1877 jusqu’aux nouvelles approches d’une geographie citadine, presentees 
dans les ouvrages de Marcel Roncayolo, en passant par les articles de Paul 
Masson dans V Encyclopedic departementale des Bouches-du-Rhone, tous 
les chercheurs s’ancrent dans la substance commerciale du departement, en 
soulignant son orientation maritime et son impact sur l’activite economique 
et, par la, sur le caractere propre du pays. Dans l’avant-propos du tome IX - 
consacre au commerce - de 1 ’Encyclopedic departementale, Paul Masson 
devance energiquement les objections eventuelles du lecteur relatives au 
traitement disproportionne de son sujet, en adoptant un ton qui illustre cette 
predisposition historiographique a mettre en avant la predominance du 
commerce maritime: «Ce tome IX est divise en deux parties tres inegales: la 
premiere, consacree au Commerce maritime, s’etend sur 691 pages ; la 
seconde, reservee au Commerce interieur, est resserree en 193 pages 
seulement. Nul ne songera a s’etonner de cette grande disproportion: notre 
departement est nettement caracterise par 1’intensite de la vie maritime et 
par la preponderance du role de notre premier port de commerce»2. Cette 
vision revient a 1’induction simple, voire simpliste qui est proposee id: 
compte tenu du role essentiel attribue par l’historiographie au commerce 
exterieur, la Chambre de Commerce ne pouvait que s’imposer comme 
l’organisateur, voire comme le «maitre» de la ville. Ce meme penchant de 
l’historiographie marseillaise s’illustre dans les propos suivants : «les 
Marseillais avaient raison d’attribuer leur prosperite a deux infuences 
fondamentales, celles de la Chambre de Commerce et de la franchise du 
port»3. Etant donne que le regime du port franc etait quasiment inexistant au 
XIXe siecle, on retient ici le role preponderant du corps commercial.

2. Encyclopedic departementale des Bouches-du-Rhdne, (dorenavant EDBdR), tome IX. 
p. IX.

3. EDBdR, ...op . c/'t., p. 2.
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Admettre que la vocation de Marseille ait ete le commerce maritime ne 
revient-il pas a ranger automatiquement la Chambre de Commerce du c6te 
des institutions representatives ? Or, l’une des difficultes auxquelles se 
heurte l’historien qui veut revisiter l’histoire de la Chambre de Commerce 
au XIXe siecle reside pour l’essentiel dans les qualites constitutives de cet 
organisme. II convient de noter au prealable que la Chambre de Commerce 
n’etait pas congue comme une corporation, elle ne possedait ni ce 
liberalisme qui «sous-entendait des changements drastiques dans 1’organi- 
sation de la societe» a ses origines, ni «le charme suranne de l’anachro- 
nisme»4 a la chamiere des XIXe et XXe siecles. II est vrai que la notion de 
corporatisme pose des problemes selon l’acception qu’on fait chaque fois a 
son egard5: est-ce qu’on designe par ce terme Γexpression d’une identite et 
des interns collectifs qui devient ambivalente par la conception rousseauiste 
revolutionnaire de la « volonte generate » ou bien un modele plus vaste 
d’organisation de la societe, altematif mais pas oppose au liberalisme 
classique, recusant tout autant l’individualisme que le collectivisme? Lais- 
sant de cdte la deuxieme optique qui refusant la perspective historique vient 
se superposer a la premiere, nous n’allons nier que la Chambre de 
Commerce de Marseille est une entite liee par une activite professionnelle 
commune, qui impose a son tour des droits, des responsabilites et des devoirs 
communs. Certes c’est le manque d’adversaires, d’organisations analogues 
dites «representatives» dans le groupe patronal qui ne permet pas de 
concretiser le poids des «lobbies» dans son sein ou de denoncer son atta- 
chement a Γ Ancien Regime, comme ce fut le cas dans d’autres organisations 
professionnelles fermees, plus bas dans l’echelle sociale. II est done difficile 
de parler de corporatisme, puisqu’il n’est pas denonce comme tel. Mais la 
veritable raison de l’invulnerabilite de la Chambre a Γ accusation du corpo
ratisme se trouve ailleurs: personne, contemporain ou historien ne fait la 
distinction entre la defense par la Chambre de Commerce d’interets 
«particuliers» et celle du bien commun; la Chambre ne rend pas dans le cadre 
de negotiation conflictuelle qui marque le passage de l’Ancien Regime a 
l’ordre nouvel; elle garde tout au long du XIXe siecle une coherence entre 
le droit de la bourgeoisie et la representation municipale qui fut a l’origine

4. Steven L. Kaplan, La fin des corporations, Paris, Fayard, 2001, p. 9.
5. Steven L. Kaplan, Philippe Minard (ed), La France, malade du corporatisme ?XVIII- 

X X c siecle, Belin, 2004, pp. 5-8.



144 Anna Mahera

du mouvement des franchises urbaines. La Chambre de Commerce de 
Marseille sut tout au long de son histoire rempliren harmonie interne un rdle 
economique et politique sans se heurter aux mouvements sociaux de la ville, 
elle sut servir le remuant milieu d’affaires marseillais tout en continuant a 
representer la ville dans son ensemble. Et elle est parvenue a ses fins. Les 21 
membres de ce porte-parole de la cite que fut la Chambre de Commerce6 
n’etaient elus que par un corps electoral de 3.000 hommes, qui repre- 
sentaient eux-m£mes les 30.000 hommes et femmes patentes comme 
comme^ants et negotiants7 dans une ville qui comptait pourtant a la fin du 
XIXe siecle 500.000 habitants. Toutefois de telles considerations n’effleu- 
raient jamais l’esprit des Marseillais de l’epoque, et moins encore celui des 
historiens de la ville. En raison de la «version commerciale unificatrice» de 
l’historiographie marseillaise, la Chambre de Commerce echappe generale- 
ment a ce genre de jugement «quantitatif». Neanmoins, notre approche 
retrospective nous permet, en mesurant le caractere «aristocratique» 
qu’avait acquis a travers les siecles la Chambre de Commerce de Marseille, 
d’ouvrir un « espace-temps » dans l’approche historique de cette assemblee 
commerciale. L’expression de la politique economique regionale semblait 
se resumer aux estimations, initiatives, visions ou interets des 21 membres 
de la Chambre de Commerce. Mais comment est-on parvenu a une telle 
representation retrecie de toute une ville? Et pourquoi, malgre les boule- 
versements sociaux de la revolution industrielle, cette representation est- 
elle demeuree intacte pour se prolonger jusqu’au XIXe siecle? Pourquoi une 
ville consideree par ses contemporains comme «populaire par excellence» a 
la fin du XIXe siecle apparait-elle aujourd’hui a nos yeux reduite a un seul 
acteur, sa Chambre de Commerce?

Pour ne pas s’aventurer dans des hypotheses complexes qui risquent de 
s’averer hasardeuses, on doit commencer par reconnaitre que la recon
struction du passe de Marseille en tant que pole economique au cours du 
XIXe siecle etait principalement regie par la Chambre de Commerce de la 
ville elle-m€me, ce qui pourrait expliquer a la rigueur la place notoire 
occupee par la Chambre de Commerce dans tous les ouvrages d’histoire

6. Lenombre des membres de la Chambre de Commerce passade 15 en 1802 a 18 en 1872, 
et puisa21 en 1897,E .D .BdR,... op.cit., pp. 889-891.

7. Selon une estimation de L£opold le Mee. membre de la Chambre de Commerce, en 
1896. Archives de la Chambre de Commerce de Marseille (dorinavant ACCM): M.N.2.1.
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locale. En ce qui conceme sa propre image, cette assemblee l’a toujours 
entretenue avec un grand soin, sans par ailleurs s’adonner a la presomption 
: la plupart sinon la totalite des « chroniques» de la Chambre de Commerce 
de Marseille nous parviennent de sa propre initiative, prise cependant dans 
des occasions specifiques de l’actualite politique nationale ou locale8. Les 
premiers ouvrages de la bibliographie economique proviennent des laureats 
de concours designes par l’Academie de Marseille sur divers sujets com- 
merciaux9. Un peu plus tard, la production bibliographique se concentrat 
autour de la Societe de Statistique de Marseille (fondee en 1827), qui 
representait le toumant saint-simonien de la reflexion economique mar- 
seillaise10. Cette societe avait d’ailleurs ete largement dominee par la 
Chambre de Commerce de 1’epoque. Depuis le milieu du XIXe siecle c’etait 
la Chambre de Commerce elle-meme qui guidait la publication des ouvrages 
sur l’economie de la cite, en confiant a divers auteurs la redaction des 
brochures, notamment sur ses propres activites11. En revanche, au XXe 
siecle, les poles de la production biblographique sur l’economie phoceenne 
se diversifierent. Toutefois, on ne peut ignorer la preponderance des 
professeurs de la Faculte des Lettres de l’Universite de Provence dans 
l’ensemble de Γ evolution de 1’historiographie locale. En 1898, la Chambre 
de Commerce avait participe pour les deux tiers a la creation de la chaire 
d’histoire et de geographie economique a l’Universite d’Aix-Marseille, dont 
Paul Masson fut le premier titulaire. Ce dernier enrichit considerablement la 
bibliographie scientifique, d’une part en redigeant plusieurs ouvrages 
historiques qui demeurent des classiques de nos jours et, d’autre part, en 
dirigeant la publication de 1 ’Encyclopedie Departementale des Bouches-du- 
Rhone. D’autres, tels que Pierre Guiral et Louis Pierrein, lui succedent dans

8. Entre autres : ie livre d’Octave Tessier, La Chambre de Commerce de Marseille, 
Marseille. 1892 publie a l’occasion de l’adoption du nouveau tarif douanier que la Chambre 
de Commerce avait combattu; celui de Paul Masson, La Chambre de Commerce de Marseille. 
Son histoire, ses fondations, sa bibliotheque, Marseille, Societe anonyme du Semaphore de 
Marseille, 1933, paru a la suite de l’inauguration de la Bibliotheque de la Chambre de 
Commerce qui se voulait une bibliotheque a lafois scientifique et municipale.

9. Cf. l’ouvrage de A. Moreau de Jonnes, Le commerce au X IX e  siecle, Marseille, 1825.
10. Notamment Jules Julliany, Essai surle commerce de Marseille, Marseille, J. Barile, 

1842,3 volumes, (1 re edition, 1834), qui fut egalement membre de la Chambre de Commerce 
(1842-1844) avant de se fixer a Paris, mais aussi les ouvrages d’ autres membres de la Societe, 
Fouque, C. Bousquet et T. Sapet.
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cette t&che. La Chambre de Commerce (et d’lndustrie) de Marseille 
conserve d’ailleurs son r61e promoteur distinct dans l’historiographie 
d’orientation economique, avec la creation dans les annees 1980 de la 
collection “Histoire du Commerce et de ΓIndustrie de Marseille XIX-XXe 
siecles”. Pour completer ce rapide tableau, necessairement imparfait, de 
I’historiographie economique locale, il nous faut mentionner l’important 
renouveau apporte par les travaux de Michel Lescure12 et Gerard Cha- 
stagnaret13 dans la conception du r01e economique de la cite phoceenne. Ces 
travaux marquent remancipation definitive de 1’historiographie econo
mique par rapport a la tutelle de la Chambre de Commerce. Dans le m£me 
temps, ces historiens s’affranchissent d’une dependance plus large a 1’egard 
de l’historiographie frangaise, qui invoque le maintien des valeurs de 
FAncien Regime et le poids de la tradition pour expliquer les blocages 
economiques14. Remettant en cause le schema d’une analyse qui insiste sur 
l’importance des branches tranditionnelles de production (minoterie, 
raffinage du sucre, huilerie des graines oleagineuses), les ouvrages de ces 
auteurs ont donne naissance a un autre cycle de recherches sur 1’histoire 
economique de Marseille, dont l’exemple le plus recent nous est donne dans 
la these d’Olivier Raveux15.

Pour mieux mesurer la presence deja importante de I’assemblee il 
convient d’examiner cette demiere de plus pres, d’esquisser a grands traits

11. Citons par exemple Le port de Marseille, Exposition universelle de 1878. Marseille. 
1878, A. Batard-Razeliere, La Chambre de Commerce et le port de Marseille a I'Exposition 
de 1900, J. Fournier, Le Palais de la Bourse et la Chambre de Commerce de Marseille, 
Marseille, Barlatier, 1913, L. Bergasse, Notice historique sur la Chambre de Commerce de 
Marseille, 1599-1912. Marseille, Barlatier. 1913.

12. M. Lescure, “Companies and Manufacturers of the First Period of Industrialisation of 
Marseilles”, dans P. Jobert, M. Moss (dir.). The Birth and Death of Companies: An Historical 
Perspective, New Jersey, 1990, p p . 105-120.

13. Entre autres. “La M^diterranee ou Γ industrialisation masquie". Alliages. no 24-25, 
1995. pp. 295-306.

14. Jean-Pierre Hirsch. Les deux rtves du commerce. Entrcprise et institution dans la 
region lilloise (1780-1860), Editions de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales. Paris. 
1991, pp. 9-10 ; Louis Bergeron et Patrice Bourdelais, La France n est-elle pas douee pour 
l'industrie ?, Belin, Paris. 1998.

15. Publiee sous le titre Marseille, ville des metaux et de la vapeur auXIXe  sieclt·, CNT?S 
6ditions. Paris. 1998.
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sa politique, le parcours de ses membres, leur origine et leur finalite dans les 
affaires au cours du XIXe siecle. Notre propos n’est pas ici de recuser 
Γorientation commerciale de Marseille, mais d’examiner comment la 
vocation commerciale a peu a peu ete instauree au sein de la structure sociale 
par son porte-parole principal. Cette etude nous permettra de mieux eclairer 
les eventuelles divergences entre la ville en tant que societe locale et le corps 
representatif de ses commergants.

Le temps des privileges

La Chambre de Commerce de Marseille se reunit pour la premiere fois en 
1599 dans une salle de l’HOtel de Ville. Elle fut done, des son origine, 
dependante de la commune de Marseille, le representant designe de la ville 
en matiere de commerce. Malgre cette pretention, perceptible dans la 
plupart des travaux des auteurs de la ville relatifs au corps commercial 
representatif, on ne pourrait nier que la Chambre de Commerce en tant 
qu’institution fut surtout articulee et organisee en rapport etroit avec les 
privileges accordes par l’Ancien Regime, notamment en ce qui conceme le 
commerce du Levant. Certes, la Chambre de Commerce en tant qu’initiative 
locale fut aussitot sanctionnee par le roi Henri IV le 15 avril 1600. Or, les 
lettres patentes du souverain - dont Γ existence etait connue mais qui ne 
furent decouvertes qu’en 192516 - montrent que, au-dela du simple consen- 
tement du regime a la creation de la Chambre de Commerce de Marseille, les 
liens entre la commune marseillaise et le corps commercial s’instauraient au 
fur et a mesure que le pouvoir royal les approuvait. Ce qui fut maintes fois 
confirme depuis lors.

Dans Γ Empire ottoman, les commergants etles negotiants europeens de 
meme nationalite appartenaient a un corps distinct qui etait appele ‘nation’. 
La “nation fran^aise” s’organisait en assemblee a laquelle participaient tous 
les negotiants frangais ages de plus de 25 ans qui avaient frequente les 
echelles du Levant pendant au moins deux ans. A la t6te de la ‘nation’ 
frangaise se trouvait le consul de France a Constantinople, nomine par le roi, 
assiste dans ses fonctions commerciales par deux negotiants designes par 
Γassemblee generale de la ‘nation’. Jusqu’a la fin du XVII siecle, ces deux

16. Paul Masson, La Chambre de Commerce de Marseille. Son histoire, ses fondations, sa 
bibliotheque, Marseille, Societe anonyme du Semaphore de Marseille, 1933, p. 5.
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representants tenaient regulierement la Chambre de Commerce de Mar
seille informee de toutes les affaires commerciales et politiques qui preoc- 
cupaient la ‘nation fran9aise’ aux diverses echelles de ΓEmpire ottoman.

S’inspirant de la politique de Colbert, le premier president du Parlement 
demanda en 1662 a la Chambre de Commerce des « memoires » sur les 
moyens de faire “bonifier le commerce”. Cet acte fut le point de depart d’une 
politique franchise active en matiere d’echanges commerciaux, au sein de 
laquelle la Chambre de Commerce de Marseille acquit une position privi- 
legiee: elle fut chargee de l’inspection des emplois, de la correspondance 
generate dans et hors du royaume, de la perception des droits leves sur la 
merchandise et sur le pavilion dans le commerce du Levant et de Barbarie, 
du commerce avec Γ Amerique et de ce qui en dependait, de la navigation et 
des caravanes, des fabriques en rapport avec le commerce maritime... 
L’affranchissement du port de Marseille, dont l’edit fut promulgue en mars 
1669, apres deux ans de discussions, marqua le debut d’une ere de grande 
prosperite pour le commerce marseillais et la marche ascendante de sa 
«compagnie representative» vers le plus haut degre de son autorite. 
Quelques annees plus tard, 1 ’ ordonnance royale du 21 octobre 1685 renfo^a 
le r61e regulateur exerce par l’institution dans le commerce du Levant, en la 
chargeant du controle des residents frangais aux echelles17. Desormais, la 
Chambre de Commerce etait plus que la tutrice du commerce de Marseille en 
Mediterranee : elle devenait un rouage officiel, une annexe du ministere des 
Affaires Etrangeres pour les affaires du Levant.

Ces divers privileges assuraient la quasi-totalite du budget de la Chambre 
de Commerce. Cette demiere liquidait les dettes du commerce au moyen des 
droits speciaux qui varierent selon les epoques: droit de cottimo sur les 
navires assurant le commerce du Levant et de Barbarie, droit de vingt pour 
cent, droit de consulat, droit de tonnelage, droit sur les huiles d'ltalie et 
d’Espagne. Elle formait des drogmanset elle percevait des attributions par 
la police du port. Ces recettes provenaient aussi de 1’ecole des Enfants de 
langue, de l’ecole des mousses et d’autres institutions de ce genre qu’elle 
avait creees. A la veille de la Revolution, l’exercice de 1789 se soldait par 
2.258.441 livres de recettes et 1.130.831 livres de depenses, autrement dit

17. Paul Masson. La Chambre de Commerce de Marseille... op. c/'r, pp. 5-9 ; Andre 
Cordesse, La Chambre de Commerce de Marseille, le pass6. le present, 1'avenir. Marseille. 
1949. pp. 17-24.
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par un excedent en caisse de 1.127.609 livres. Outre la situation economique 
et financiere favorable a la prosperite du commerce, un autre fait contribuait 
a la solidite de la situation financiere de l’organisme. Tout au long du XVIIIe 
siecle, la Chambre de Commerce de Marseille jouissait du credit du Tresor 
Royal qui lui faisait contracter des emprunts dont le produit etait avance a 
l’Etat, la Chambre exer^ant ainsi le r61e de banquier du Roi.

Une pleiade de negotiants assuraient le commerce du Levant, batissant 
de belles fortunes: Rostan, Samatan, Rambaud, Patot, Rolland, Gimon aine, 
Dragon, Croze-Magnan, Jaussaud, Lepeintre, Cousinery, Cresp, Paret, 
Abeille, Martin fils d’Andre, Greling, Le Mee, Baux ... pour ne citer que les 
noms les plus connus de l’epoque de la fin de l’Ancien Regime. Figures de 
proue du grand negoce marseillais, la plupart de ces anciens echevins furent 
membres de la Chambre de Commerce, renforgant le prestige du corps 
commercial ainsi que son influence sur le gouvemement, sauvegardant 
resprit de suite «des bons et loyaux services» rendus au pouvoir royal. Des 
dons a la maison royale venaient souvent consacrer cet esprit d’entente 
entre le negoce marseillais, represente formellement par la Chambre de 
Commerce, et le regime: la Chambre de Commerce de Marseille offrit a 
Louis XV le vaisseau «Le Marseillais» en 1761 et a Louis XVI un vaisseau de 
118 canons, «Le commerce de Marseille»18, en 1782.

La survie

Toutefois, lorsque l’Assemblee Nationale supprima par decret le 27 
septembre 1791 toutes les Chambres de Commerce, considerees comme 
inconstitutionnelles, personne dans la ville ne cria a l’injustice, et pour 
cause. Toutes les grandes questions qui interessaient Marseille avaient ete 
resolues, la Chambre ayant deja exerce un role determinant: elle crea un 
Comite de correspondance, compose de douze membres charges d’assister 
les trois deputes extraordinaires envoyes aupres de la Constituante. C’est 
surtout grace a leur action que la loi du 1er aoiit 1791 maintint la franchise du 
port de Marseille, alors que, peu auparavant, dans la question du regime du 
commerce du Levant le monopole de fait de Marseille fut conserve par 
l’obligation imposee aux navires de faire quarantaine a leur retour et par le 
maintien du droit de vingt pour cent19.

18. Paul Masson, La Chambre de Commerce de Marseille.. op. dt„ p. 11.
19. Paul Masson, Marseille depuis 1789, Hachette, Paris, 1919, p. 24.
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Quant a la legislation revolutionnaire sur les corps intermediaires20, elle 
laissa impassibles les hommes d’affaires marseillais, les privileges du com
merce de Marseille et les privileges de la Chambre de Commerce formant 
pour eux une cause unique et indivisible. II fallut attendre plusieurs 
decennies avant de voir les negotiants de Marseille, et encore pas tous, se 
reveler circonspects a regard des m^rites de la Chambre de Commerce au 
Levant: voyant dans les consulats des «pachalics» ils etaient portes a 
reconnaitre que la Chambre de Commerce remplissait un r61e purement 
administratif21. II ne faudrait cependant pas insister outre mesure sur le poids 
des privileges de la Chambre, au risque de porter prejudice au veritable r61e 
d’initiateur que Γ instance commerciale assuma des sa creation au moyen de 
ces memes privileges. En effet, pour gerer les services d’interet general la 
municipalite se trouva des 1792 dans Γobligation de remplacer le corps 
commercial supprime par l’Assemblee par un autre corps, le Bureau 
provisoire du Commerce qui neanmoins ne perdura guere: il fut supprime 
l’annee suivante pour laisser vacante la place de la representation des 
interns commerciaux durant huit ans.

C’est seulement en 1803, a la suite de I’antte des Consuls du 14 prairial 
an IX (3 juin 1801), que Marseille a vu reconstituer une Chambre de 
Commerce sur sa place commerciale, de m&ne que dans les principales villes 
de France. Entre 1802 et 1809, quinze Chambres de Commerce virent le jour 
dans l’ensemble du pays. Celle de Marseille, installee le 17 mars 1803, a ete 
rapidement rehabilitee dans ses prerogatives anterieures, le 23 juin de la 
m€me annee, date a laquelle on lui rendit le contr61e des residents et des 
etablissements fra^ais en Levant. Cependant, ce qui aurait pu marquer le 
debut d’un retour vers l’etat de choses d’avant 1789 ne le fut pas : le trafic 
commercial du port se reduisait sans cesse, l’economie locale ne se redressait 
pas sous le coup du blocus maritime et de l’etablissement du blocus 
continental. De surcroit, Napoleon refusait constamment le retablissement

20. Alain Plessis (£d.). Naissance des libertes economiques, Institut d’histoire ct de 
l’industrie, Paris, 1993 ; Alain Chatriot-Claire Lemercier. «Les corps intermediaires» dans 
Vincent Duclert et Christophe Prochasson (dd.). Dictionnaire de la Republiquc. Flammarion, 
Paris. 2002. pp. 691-698 ; Claire Lemercier. «La Chambre de Commerce de Paris, acteur 
indispensable de la construction des normes dconomiques (premiere moitte du XIXe 
siecle)», Geneses, 50. mars 2003, pp. 50-70.

21. M0moire sur le commerce du Levant. 1860, Archives Communales de Marseille; 5F.
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de la franchise du port. Cette demiere avait ete abolie par la Convention le 
31 decembre 1794, au motif que « le regime de Marseille, relativement aux 
douanes, est contraire aux principes d’unite, de liberte et d’egalite qui sont la 
base de notre gouvemement». Rien d’autre que de bouillonnement des 
principes revolutionnaires touchant Marseille par la bande? Louis XVIII, 
des son retour en France en 1815, retablit le regime de faveur22 afin de rendre 
service aux negociants de la place et de consolider les liens qui les unissaient 
alaroyaute.

La realite contrecarrait cependant les bonnes intentions23. Pour 
reprendre laformule de Lautard Laurent, «on efit dit qu’un esprit malin avait 
cherche a empoisonner le bienfait d’un Bourbon, pour eteindre la 
reconnaissance»24 - sans y parvenir. Qu’ils aient ete ou non nouveaux venus 
dans la ville25, les negociants de Marseille allerent a l’encontre de la 
franchise26 et la Chambre de Commerce se rangea de leur c6te, exprimant le 
souhait du commerce de la ville, qui fut aussitot exauce. Le port franc fut 
supprime deux annees plus tard et remplace par le regime d’entrepdt, a la 
suite du decret royal de 10 septembre 181727. Plus adapte aux nouvelles 
conditions economiques, le regime d’entrep6t n’en etait pas moins un 
apanage de la place commerciale, d’autant que jusqu’a I’ouverture des 
frontieres economiques fran^aises en 1860, les produits echanges par le port 
de Marseille etaient plus ou moins exemptes des droits prevus par le tarif 
douanier national. Qui plus est, Γ exemption du port des lois concemant la 
circulation des acquits a caution (titres permettant aux douanes de contrdler 
les echanges) donna lieu a diverses fraudes au detriment autant de

22. Jean Clinquart, L 'administration des douanes en France sous le Consulat et 1 ’Empire, 
AHAD, Neuilly-sur-Seine, 1981, pp. 256-257.

23. Dans cet esprit, voir « L’impossible retour au regime des corporations dans la France 
de la Restauration » in Alain Plessis, editeur, Naissance deslibertes economiques..., op. cit., 
pp. 117-142.

24. Laurent Lautard, Memoire sur les questions: lo  Determiner la veritable cause des 
pertes dont le commerce se plaint aujourd’hui ?2o Determiner le moyen le plus efficace pour 
procurer au commerce les avantages neccssaires, Marseille/Paris. 1824, p. 65.

25. Op. cit., p. 64.
26. Francis Dernier, Nation, marche et developpement dans la France de la Restauration, 

these de doctoral d’Etat, Paris X-Nanterre, 1991, p. 2180.
27. Ministere du Commerce : Regime des Entrep6ts de Marseille, Archives Nationales 

(dorenavant AN): F/12/2600.
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Γ administration des douanes28 que du commerce d’autres pays avec la 
France29. Avec la liberalisation du regime douanier apres 1860, le systeme 
d’entrepot fictif-facultatif, « subtilite » du m£me regime30, s’avera un 
contrepoids efficace au monopole presume de la Compagnie des Docks et 
Entrepots de la ville. En outre, selon le decret de 1817 tous les navires 
abordant le port de Marseille etaient exoneres du droit de tonnage de sorte 
que, sous le nouveau regime, la ville ne fut pas plus epargnee des griefs 
d’autres ports proches ou lointains31 qui criaient a I’injustice, qu’elle ne le fut 
durant 1’epoque du port franc. Si le nouveau regime ne perpetuait pas ces 
anciens privileges marseillais, il fut du moins per9u comme tel par les autres 
ports fran9ais. Somme toute, le regime d’entrepOt de Marseille institue dans 
les annees 1810 demeura quasiment immuable tout au long du XIXe siecle, 
foumissant souvent a la Chambre de Commerce une raison d’agir dans 
l’interet du commerce local.

Le «developpement retrecissant» de la Chambre de Commerce

L’accumulation de privileges sous l’Ancien Regime - et la perpetuation 
d’un certain favoritisme de la part du pouvoir central tout au long du XIXe, 
fortuite ou non selon le cas - avait laisse des traces sur la politique menee par 
le milieu d’affaires marseillais: une mefiance tout d’abordal’egarddes autres

28. Ministere des Finances, Secretariat general-division des regies et administrations 
financieres, 6 avril 1840, AN : F/12/6391.

29. Ces fraudes priverent le commerce de Mezzogiomo italien avec la France de 50^60^ 
de leur valeur dans les annees 1830.30 a 40% dans les ann6es 1840, Jules Julliany, Essaisurle 
commerce de Marseille, Marseille, J. Barile, 1842, t. II, p. 123; B. Salvemini, M. A. Visceglia, 
p. 332.

30. La Chambre de Commerce defendit l’entrep6t fictif «faible compensation de nos 
anciens privileges» en saluant l'initiative de Louis XVIII de restaurer la franchise qu’elle 
avait pourtant elle-m£me combattu a I’epoque. Chambre de Commerce de Marseille a 
Monseigneur le Comte de Corbiere. Ministre Secritaire d'Etat au d0partement de 
rinterieur. 26 janvier 1827. A N : F/12/6391.

31. Reclamation du Conseil General de Gironde, 6 octobre 1837. Reclamation des ports 
de l’Herault. 5 novembre 1838, Chambre de Commerce de Montpellier, 14 mars 1848, 
Chambre de Commerce de Toulon, 1848, Le maire de Cette. 2 d^cembre 1849, Chambre de 
Commerce de Montpellier, 31 mai 1857, Conseil General de l’Herault, 3 novembre 1858, 
AN/F/12/5078,



centres economiques de la region et, qui plus est, des vestiges de grandeur 
qui ne furent pas surmontes alors que la situation commerciale favorable 
semblait irrevocablement revolue. En effet, si le mercantilisme de Colbert, 
si cher au commerce du port, fut la combinaison d’une liberte necessaire 
avec le souci de l’unification du marche national, le mercantilisme 
marseillais ne succomba jamais au desir d’assimiler la seconde tendance, 
consideree comme une mission exclusive du gouvemement.

Tout en s’alignant constamment sur cette politique mercantiliste, la 
Chambre de Commerce adoptaune attitude, pour ainsi dire, plus desinvolte 
a l’egard du pouvoir central. Elle n’aurait pas vu d’inconvenient a admettre 
le bien-fonde des propos suivants, a condition de s’aventurer dans la 
theorisation de sa pratique: «Je congois le gouvemement entrepreneur, je le 
congois speculateur, je le congois agriculteur; mais c’est toutes les fois qu’il 
s’agit de doter le pays de richesses nouvelles, de procedes inconnus a la 
conquete desquels les capitaux n’osent pas encore s’aventurer; mais dans ce 
cas meme, lorsque Γ experience est faite, lorsque la route est tracee, l’Etat 
doit se retirer pour laisser a chaque citoyen la faculte d’en tirer parti»32. Du 
reste, la politique de la Chambre de Commerce fut la meilleure demonstra
tion de ce qu’avangait Langon: elle reussit a obtenir une ligne transatlan- 
tique a Marseille, la oil les plaidoiries du delegue du commerce de Marseille 
Langon avaient echoue. En effet, la Chambre fit appel dans cette affaire a 
Albert Rostand, le directeur des Messageries imperiales, les premieres 
beneficiaires de cette concession. C  etait jouer a coup sfir: «les connaissan- 
ces pratiques que vous avez acquises sur la matiere comme negotiant, les 
etudes approfondies que vous avez dfi faire dans tous les details de la 
question comme directeur d’un service maritime, probablement soumis- 
sionnaire, vous rendent evidemment plus apte que personne a remplir 
pareillemission... »33.

Neanmoins, cette politique demandait de faire preuve de clairvoyance, 
ce qui ne fut pas toujours possible. Le favoritisme dont beneficia la 
Chambre de commerce 1’amena parfois a adopter une attitude passeiste en 
ce qui conceme la conception de son propre role dans le deroulement des 
affaires du port. Ce qui parait plus evident si Ton observe de plus pres la

Marseille: une ville a 1’image 153

32. M. Lan^on, Marseille et lespaquebots transat!antiques, Paris, 1840, p. 24.
33. ACCM, Lettres pour Paris, 1862, t. 23 fos 234-235, cite par Roland Caty, Eliane 

Richard, Armateurs marseillais au X I X e  siecle, Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Marseille, Marseille, 1986. p. 150.
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partie financiere des affaires, la partie la plus sensible et la plus precaire de la 
cite commerciale de Marseille, qui devenait le cas echeant promptement 
hasardeuse.

Si Ton essaie de degager les principaux domaines d’activite economique 
de la ville de Marseille ou les reseaux de credit ont pu agir ou s’integ- 
rer, on trouve tout d’abord le commerce exterieur, dans la premiere moitie 
du XIXe siecle, puis les travaux publics, notamment a partir du Second 
Empire et, enfin, le domaine colonial apres les annees 1880. U en resulte la 
periodisation suivante concernant la presence financiere sur la place de 
Marseille: i) les annees 1800-1850, marquees par la domination des 
banquiers locaux qui furent le plus souvent a la fois negotiants, armateurs et 
banquiers, ii) les annees 1850-1880, au cours desquelles on assiste a 
1’etablissement des grands organismes financiers dans la cite, et iii) les 
annees 1880-1914, caracterisees par remergence de la Societe Marseillaise 
de Credit (SMC), banque locale qui assuma a l’interieur de la place le r61e 
d’une grande banque de depdts et, en ce qui conceme 1’empire colonial 
francos, les fonctions propres a une banque d’affaires. Chaque fois, la 
Chambre de Commerce se montra peu disposee a prendre l’initiative d’une 
demarche incisive en matiere economique, cherchant, d’une part, a 
preserver ses liens avec la communaute commerciale et, d’autre part, a 
maintenir son identite de representant des intents locaux face au gouver- 
nement. Nous allons examiner cette attitude a travers deux exemples: le 
probleme du numeraire et le domaine des grands travaux du port de 
Marseille.

Au debut du XIXe siecle, les milieux d’affaires marseillais, et parti- 
culierement la Chambre de Commerce, n’ont pas soutenu les propositions 
qui visaient a l’etablissement d’une banque de commerce a Marseille pour 
compenser en partie la franchise de son port34. Le refus de la Chambre de 
Commerce de Marseille, qui s’est declare ‘non competente’ en matiere de 
banque, peut s’expliquer par la compensation de la perte du regime de port-

34. Memoire de Fabre Bourgeois pour la creation d'une socidte anonyme de banque, B. 
Gille. “La Banque de Marseille", dans/lores du Quatre-vingl-troisieme congres national des 
Socidtes Savantes. Aix-Marseille. 1958, Section d'histoire modeme et contemporaine. 
Imprimerie nationale, Paris, 1959, p. 327-8. Sur la mfime proposition, voir aussi Christos 
Hadziiossif. "Banques grecques et banques curopeennes au XIXe siecle : le point de vue 
d’Alcxandrie". dans. G.B. Dertilis (dir ), Banquiers. usuriers cl paysans. Reseaux de credit et 
strategies du capital en Grece (J 780-1930), Editions La Decouverte, Paris, 1988. p. 161.
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franc que le commerce de la place avait deja acquis en vertu du decret 
imperial de 1817. Les negotiants de Marseille ont toujours prefere recourir 
aux subventions publiques pour sortir d’une crise, plut6t que “de creer un 
puissant concurrent pour leurs propres affaires...”35. Cette strategie des 
hommes d’affaires marseillais que la Chambre de Commerce adopta 
souvent, se confirma lors des problemes divers poses par la creation 
eventuelle d’une banque departementale a Marseille, alors que d’autres 
ports, notamment Rouen, Nantes et Bordeaux, avaient deja forme des 
etablissements equivalents dans les annees 182036. La Banque de Marseille 
creee en 1833 survivra jusqu’en 1848, date de son remplacement par la 
Succursale de la Banque de France de Marseille.

La periode durant laquelle l’activite commerciale locale demeurait 
orientee vers l’exterieur, sans que la franchise p0t isolerla cite commerciale 
des autres centres financiers, fut marquee en matiere economique par les 
vides survenus dans la circulation monetaire. Cette constance entraina 
l’instabilite du taux d’escompte, qui etait une preoccupation permanente 
pour la direction de la Banque de Marseille. Dans une lettre adressee par le 
conseil d’administration de la Banque de Marseille a la Chambre de 
Commerce37, on releve non seulement les termes selon lesquels se posait le 
probleme du numeraire, mais egalement les preoccupations generates que 
partageaient les agents economiques de Marseille afin d’assurer le bon 
fonctionnement du credit tout en maintenant de bons rapports entre eux.

La Banque se plaignait de 1’insuffisance de numeraire et invoquait le 
danger probable d’une hausse subite du taux d’escompte. Elle attribuait ce 
manque aux demandes formulees par le service des recettes extraordinaires 
du Ministere des Finances afin de faire face aux besoins de la marine de 
Toulon, necessaires a cette epoque pour consolider la conqu6te d’Algerie. 
La Banque estimait la somme engagee ainsi a Toulon a 20 millions de francs 
pour 1’annee 1840, alors que le numeraire en circulation sur la place ne 
depassait pas 15 a 16 millions de francs. Ce qui voulait dire que le probleme 
ne se posait pas par Γ exportation du numeraire pour les besoins de 
commerce, «condition prealable pour le bon deroulement des affaires», mais

35. Ch. Hadziiossif, o p .c i tp. 162.
36. B. Gille, op.cit., pp. 328-344.
37. Lettre du conseil d’administration de la Banque de Marseille a la Chambre de 

Commerce de Marseille. 7 janvier 1841, ACCM: M.N.2.1.
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par le numeraire envoye a Toulon, que Ton diffusait ensuite «vers I’Afrique 
et jusqu’a Cayenne, Bourbon et Senegal», perdu a tout jamais pour 
Teconomie locale. Le souci de la Banque de proteger le commerce local des 
responsabilites eventuelles ne montre que plus clairement Γopposition qui 
couvait entre ces deux interlocuteurs, la Banque de Marseille et la Chambre 
de Commerce. En fait, le refus du systeme bancaire local de s’impliquer dans 
l’aventure coloniale ne s’accordait pas avec Γ opinion que professait la 
Chambre de Commerce sur laconquSte d’Algerie.

Les Luce, pere et fils, membres tous les deux de la Chambre de Commerce 
au sein de laquelle Jean-Lazare, le fils fut egalement president entre 1845- 
1847, incamerent cette politique active du negoce marseillais dans le 
domaine colonial. Comptant parmi les plus importants importateurs des 
bles de Russie, leur etablissement prit, des les debuts de la conquete, une part 
dynamique dans les echanges economiques avec Alger en ouvrant des 
comptoirs a Rabat, Casablanca et Mazagan38. Partisans convaincus de la 
conqugte, ils se rallierent cependant a la monarchie de Juillet, etant donne 
que le pere Jean et l’un de ses trois fils, Hippolyte, financerent la Garde 
nationale, organe local du pouvoir. Dans leur cas, les divergences de vues 
presumees par Paul Masson entre la Chambre de Commerce et le 
gouvemement de Juillet sur la question d’une conquete complete ou 
restreinte39 ne firent pas surface.

II faudrait aborder le cas d’un autre membre de la Chambre de Commerce 
pour voir emerger, sinon des disaccords appuyes, du moins des rivalites 
d’interets nuancees entre le pouvoir central et la communaute commerciale 
de Marseille. Elisee Reynard, depute, conseiller d'Etat, pair de France, 
maire de Marseille et president de la Chambre de Commerce entre 1842-43, 
occupa cependant une place marginale dans Γ uni vers commercial marseil
lais40. II faisait plut6t pietre figure aupres de ses collegues de la Chambre, 
impression qui se trouve confirmee ulterieurement par Γabsence de 
references dans les dictionnaires biographiques ou dans les livres d’histoire 
locale. La raison en est assez simple : Elisee Reynard ne representa pas les

38. Pierre Guiral. Marseille et ΓAJgerie 1830-1841. Aix-en-Provence, 1956.
39. Paul Masson. La Chambre de Commerce de Marseille. ..op.cit.. p. 14.
40. II fut le seul president de la Chambre de Commerce de Marseille qui ne s’inclut pas dans 

Les patrons du Second Empire par Roland Caty, Eliane Richard, Pierre Echinard. Picard, 
Paris, 1999. bien que les autres personnages mentionnes recouvrent la presque totality du 
XIXe siecle.
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interets du commerce marseillais, du moins dans le cas de l’Algerie. En 1832, 
dans son intervention devant 1’Assemblee, il defendit la cause d’une 
conquete restreinte au moment oil la Chambre etait inconditionnellement 
engagee dans 1’affaire de la colonisation. Quelques annees plus tard, en 1838, 
l’mstitution d’un comite local de la Compagnie chretienne pour la 
colonisation etla civilisation d e l’Afrique a l’initiative de la Chambre attesta 
cet engagement41. Elisee Reynard, fut toujours considere a Marseille comme 
rhomme du regime : quand, en 1842, il fut elu depute de Marseille face aux 
Pastre et Lagarde, grace au soutien du clan de Guizot, le monde du negoce 
l’accabla de son hostilite42. Son cas ne fut pas isole. Si Ton veut comprendre 
le destin d’Elisee Reynard, le seul argument d’une divergence de vues entre 
le commerce local et le gouvemement apropos de la colonisation d’Algerie 
ne s’avere pas suffisant. Pour apprecier Γattitude de la Chambre a sa juste 
mesure, on doit a tout moment tenir compte de la remarque de Michel 
Chevalier: l’«archaisme» constate43 dans Γattitude des notables marseillais 
a 1’egard de la representation nationale fut une constance durant le XIXe 
siecle parmi les membres de la Chambre de Commerce, constance qui, le cas 
echeant, se transforma en attitude arretee. On considera done souvent les 
pretendus hommes du regime avec une certaine mefiance.

II n’en est pas de m£me pour les hommes qui detenaient un pouvoir 
economique ou des competences techniques. Les ‘heros’ du canal de la 
Durance furent l’ingenieur en chef Montricher, membre de la Societe de 
Statistique de Marseille et le maire Consolat, qui proposa sa construction en 
1838, quoique 1’oeuvre fut acheve pendant les annees ou Elisee Reynard etait 
maire de Marseille. On trouvera aplusieurs reprises dans la suite des preuves 
de cette preference accordee par la cite aux hommes d’action.

La construction du canal de la Durance marqua le debut de la periode des 
grands travaux a Marseille. La municipalite, en collaboration avec la 
Chambre de Commerce, se lanĉ a dans une serie de grands oeuvres d’usage

41. La quasi-totalite des membres de la Chambre de Commerce de l’epoque, dont le 
president Wulfran Puget, participaient a ce com ite: Autran, Luce, Loubon, Perrier, Pastre, 
Roubaud, Archives Departementales des Bouches-du-Rh6ne (dorenavant ADBdR) : 
1 M/1064.

42. EDBdR, t. XIX, p. 440.
43. M. Barak,« Interets regionaux, haute banque parisienne et pouvoir d’Etat (a prcpos 

d’un projet marseillais de navigation a vapeur transatlantique en 1840 », Revue historique, 
avril'juin 1974,p.371.
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public: transfert du lazaret et construction du bassin de la Joliette, constru
ction de trois nouveaux bassins vers le nord (Lazaret, Napoleon, Arenc); 
amenagement d’une nouvelle artere centrale (rue Imperiale); installation 
d’un systeme d’entrepots sur les docks de Marseille. Preuve de la reticence 
du milieu d’affaires local a s’aventurer dans le domaine financier, I’ensemble 
de ces travaux d’envergure fut entrepris par deux societes de capitaux 
parisiens: la Societe des Ports de Marseille, dirigee par Jules Mires, banquier 
de la Caisse generale des chemins de fer, financier parisien dont «Γambition 
etait immense et les scrupules point trop encombrants»44; et la Compagnie 
des Docks et Entrep6ts de Marseille, a la t£te de laquelle se trouvait Paulin 
Talabot, directeur general de la compagnie ferroviaire Paris-Lyon-Medi- 
terranee, fondateur de la Societe des Mines de la Grand’Combe et comptant 
parmi les fondateurs de la Societe Generale45. Tenant compte de la fusion de 
la Societe Immobiliere d’ Emile Pereire avec la Societe des Ports, a la suite de 
l’arrestation et de la chute de Mires, on constate que les grands travaux de 
Marseille constituerent un marche attrayant pour Γemplacement des 
capitaux de grands capitalistes parisiens de l’epoque. Certes, les tentatives 
d’exploitation par la capitale des opportunites offertes par la demande de 
capitaux par la peripherie marseillaise se heurterent a des resistances locales. 
La municipalite s’opposa a la proposition de Jules Mires de demolition du 
centre de la vieille ville46, redoutant le cofit social d’une telle mesure. La 
Chambre de Commerce fut aussi a plusieurs reprises l’interprete des inter£ts 
regionaux47, en s’opposant notamment aux projets de la Societe des docks et 
entrepots de Marseille48.

Meme si la Chambre de Commerce avait pretendu que sa demarche visait 
a contrarier les desseins de la compagnie parisienne ou encore qu’elle etait 
uniquement guidee par le souci de la liberte du port, prendre son discours 
pour argent comptant aurait ete passe a cdte de la realite. Le president de la

44. Rondo Cameron, La France et le developpement economique de {’Europe. 1800- 
1914, Seuil, Paris, 1971 (trad, fra^aise). p. 218-219.

45. B. Gille. “La formation de la Societe Generale”, Histoire des entreprises, no 8. 
novembre 1961.

46. H. Carvin. “La Marseille de Mires", Marseille, no 156.1990. p. 24-32.
47. Lors de la concession du domaine des docks a la Compagnie des docks et entrepots 

(1856) le port comptait 1200 autres entrepdts de propriete marseillaise, Louis Girard. La 
Politique des Travaux Publics du Second Empire, Armand Colin. Paris. 1952, p. 14.

48. ADBdR : XIV/M/2/44, XIV/M/2/47.
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Chambre de Commerce de I’epoque, Jean-Baptiste Pastre, siegait au conseil 
administratif de la Compagnie des Docks et Entrepots, oil d’autres membres 
de la Chambre, Felix Touache, Eugene Estrangin, Victor Va'isse detenaient 
six des quinze sieges49. II convient d’envisager l’affrontement entre la 
Chambre de Commerce et la Compagnie des Docks non pas comme une 
bataille d’idees50 mais comme un incident de parcours dans Γ evolution du 
commerce marseillais. La Chambre de Commerce tira profit, dans un 
premier temps, des ressources financieres de la Compagnie pour assurer 
Γ amenagement des ports au nord de la ville et contrer de ce fait les plans 
d’expansion des installations portuaires vers le sud, soutenus par la 
municipality. C’est seulement plus tard, dans les annees 1880, lorsque le 
groupe Talabot franchit la barriere que posait Γentrepot de Marseille pour 
son developpement, que le probleme de la Compagnie des Docks surgit a 
Marseille sous le nouvel aspect du « monopole » instaure par la Compagnie 
aux ports marseillais. Mais la encore, la Chambre de Commerce se boma a 
invoquer le regime de 1817, tout en s’abstenant d’entrer dans un conflit 
ouvert avec les interets du groupe Talabot avec lesquels le negoce 
marseillais se trouvait associe51.

L’attitude historiographique a egalement joue le cas-echeant sur ce 
registre de Γ opposition entre interets locaux et interns parisiens que la 
Chambre de Commerce de Marseille a evoque maintes fois pour justifier ses 
choix conjoncturels. L’exemple le plus frappant on le trouve dans le livre 
collectif Histoire de Marseille, au chapitre traitant la liberte commerciale et 
sa defense par la population marseillaise. Sans rentrer dans le detail de la 
prise de position par la Chambre de Commerce de Marseille au conflit entre 
libre-echange et protectionnisme au debut des annees 1890 on cite, imputant 
]’attitude a Marseille, les propos d’Edouard Aynard, depute du Rhone, «laloi 
des tarifs est la plus grande de nos lois d’inter€t local», justifiant l’identifica- 
tion de la localite lyonnaise a la localite marseillaise par le moyen d’une

49. ADBdR : VI.S. 12/5.
50. J.-L. Bonillo, R. Borruey, J.-D. Espinas, A. Picon, Marseille, Ville etPort, Marseille, 

Parenteses, 1991, pp. 182-188.
51. Pour une presentation plus detaillee de la question, voir Anna Mahera, « Libre 

echange et protectionnisme. L’economie de Marseille dans le cadre d’un conflit europeen 
dominant du XIXe siecle », these de doctorat, Universite de Crete (en grec), 2002, pp. 330
379.
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«union intime» qui existe entre Marseille, Lyon et Bordeaux qui Iuttent 
pour la mfime cause. Cela tient presque a la propagande historiographique. 
Bien qu’il est fort probable que la Chambre de Commerce elle-mfeme aurait 
soutenu de declarations pareilles, cette facilite de transposition qui pr£sente 
l’historiographie locale a propos d’un sujet si sensible que Γascendant du 
protectionnisme laisse certainement a penser.

La Chambre de Commerce de Marseille fut incontestablement un Protde 
politique. Nourrie des privileges de l’Ancien Regime, rescap^e de la Revo
lution, reduite aux abois mais insistant sur «les pieds d’argile du colosse»52 
nomme Napoleon, elle a refuse la chimere de 1’egalite sous la Restauration, 
a etendu ses activites dans les colonies ou forge des liens avec la locality 
marseillaise sans compromettre son emprise au niveau commercial. Se 
tenant a l’ecart des abus eventuels du milieu d’affaires local dans le fon- 
ctionnement economique du port, elle a su preserver Fexcellence economi
que de Marseille dans le commerce maritime. Ce qui revient a admettre que 
la Chambre de Commerce de Marseille faisait 1’eloge de la mer tout en 
gardant les pieds sur terre.

52. Laurent Lautard, op. dt., p. 11.
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ΜΑΣΣΑΛΙΑ: ΜΙΑ ΠΟΛΗ ΚΑΤ’ ΕΙΚΟΝΑ 
ΤΟΥ ΕΜΠΟΡΙΚΟΥ ΕΠΙΜΕΛΗΤΗΡΙΟΥ ΤΗΣ

υπό
Αννας Μαχαιρά

Οι εκτιμήσεις και οι θέσεις της - τοπικής κατά πρώτο λόγο - ιστοριο
γραφίας που αφορά στη Μασσαλία μοιάζουν να κινούνται από επιδιώ
ξεις που δεν υπακούουν στις γενικές αναζητήσεις των κοινωνικών και οι
κονομικών προσεγγίσεων της ιστοριογραφικής παραγωγής για τις πόλεις 
και οριοθετεί ένα ξεχωριστό χώρο στον οποίο η Μασσαλία ως Μεσόγειος 
(και γι’αυτό οι σκέψεις αυτές θα μπορούσαν ίσως να επεκταθούν και σε 
άλλες μεσογειακές μελέτες) εμφανίζει προκαθορισμούς που δε γίνονται 
αντικείμενο έρευνας· αιωρούνται απλώς σαν ίσκιοι, όπου οι ιστορικοί 
μάλλον αναζητούν προφύλαξη παρά προτίθενται να τους κυνηγήσουν. 
«Περί όνου σκιάς» θα μπορούσε να είναι ο ελληνικός τίτλος του άρθρου 
αν η κατηγορία της ασημαντότητας σε έναν τίτλο δεν είχε διφορούμενο 
χαρακτήρα. Το θαλάσσιο εμπόριο προβλήθηκε από την ιστοριογραφία 
σαν το κυρίαρχο συστατικό της πόλης, η ενδοχώρα της Προβηγκίας δεν 
αποτέλεσε σε καμιά περίπτωση σημαντική ορίζουσα για το μεσογειακό λι
μάνι της Μασσαλίας.

Στα όρια αυτής της ιστοριογραφικής απορίας το άρθρο ασχολείται με 
το Εμπορικό Επιμελητήριο της Μασσαλίας χρησιμοποιώντας μια βιβλιο
γραφία που εξετάζει ζητήματα κορπορατισμού, επαγγελματικής οργάνω
σης και αντιπροσωπευτικών σωμάτων στη μετάβαση από το Παλαιό Κα
θεστώς στους μετα-επαναστατικούς χρόνους. Εξετάζοντας την ιστορία 
του Εμπορικού Επιμελητηρίου προσπαθεί να αποτυπώσει τον τρόπο με 
τον οποίο αυτή η συνέλευση των εμπόρων κατόρθωσε να κυριαρχήσει 
στον κοινωνικό χώρο της Μασσαλίας, ορίζοντας τις οικονομικές προτε
ραιότητες του τόπου, μεσολαβώντας ανάμεσα στην τοπική κοινότητα και 
την εξουσία, αναδεικνύοντας ή υποτιμώντας ζητήματα που εισέρχονταν 
στο κοινωνικό πεδίο της πόλης ανάλογα με τη συγκυρία. Συμβάλλοντας 
τέλος με την πολιτική που ασκούσε ως επιχειρηματικός όμιλος ταυτισμέ
νος με τα τοπικά συμφέροντα στον εγκλωβισμό της ιστοριογραφίας σε 
προβλήματα που αφορούσαν στην εμπορική κοινότητα και σε παραδοχές
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που ενίσχυαν το μονοσήμαντο προσανατολισμό της πόλης προς το εξω
τερικό. Τα θέματα που εξετάζονται αφορούν στην αρχική συγκρότηση του 
Επιμελητηρίου ως διοικητικού οργάνου του βασιλείου στα ζητήματα του 
ανατολικού εμπορίου, στην παράξενη αδράνεια τόσο των εμπόρων όσο 
και της τοπικής κοινωνίας στο θεσμικό κενό της ναπολεόντειας περιό
δου, στην εδραίωση του καθεστώτος του entrepot, στη διφορούμενη στά
ση του Επιμελητηρίου στα θέματα της παρουσίας κεντρικής τράπεζας, 
της κατάκτησης της Αλγερίας και της εκτέλεσης των δημοσίων έργων στο 
λιμάνι της πόλης. Σε κάθε περίπτωση διαπιστώνεται ότι στην εμπορική 
συνέλευση κυριαρχεί ένας ιδιόμορφος κορπορατισμός, συνδεδεμένος όχι 
με μια ορισμένη παραγωγική δραστηριότητα, αλλά με την ίδια την ουσία 
της πόλης όπως τη θέλησε η ιστοριογραφία, μοναδική και αναλλοίωτη· 
ένας κορπορατισμός που αναδεικνύει τελικά το Εμπορικό Επιμελητήριο, 
σε ένα σώμα notables ασφαλώς, notables όμως που κατόρθωσαν να δημι
ουργήσουν ένα τέτοιο σύνδεσμο ανάμεσα στα συμφέροντα της μπουρζου
αζίας και την εκπροσώπηση της πόλης ώστε να αποφύγουν τουλάχιστον 
κατά τα πρώτα χρόνια της III Δημοκρατίας να δουν «το τέλος τους».


